
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2023DC010

OBJET : CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DU BUREAU DES PERMANENCES AU 
CCAS DE CORBAS À LA FÉDÉRATION NATIONALE DES ACCIDENTÉS DU TRAVAIL ET DES
HANDICAPÉS (FNATH)

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU  la  délibération  2020_DL053 du  conseil  municipal  du 25  mai  2020,  portant  délégation  du
conseil municipal au maire, 

VU la décision 18/2015 validée en date du 23 février 2015, portant sur la mise à disposition des
locaux pour les permanences de l’association FNATH,

CONSIDERANT que la ville de Corbas souhaite maintenir la mise à disposition de l'Association
FNATH le  bureau  des  permanences  au  sein  des  locaux  du  CCAS en  vue  de  poursuivre  et
d’assurer une continuité d’accueil et de suivi des habitants de la commune,

D E C I D E :

Qu'il y a lieu de conclure avec l'Association FNATH, une convention de mise à disposition à titre
gracieux, du bureau des permanences du CCAS de Corbas : 

ARTICLE 1 :  De conclure avec l'Association  FNATH représenté  par  son président,  Monsieur
Gilles  BARRET,  agissant  en  exécution  de  l'Assemblée  Générale  du  12  février  2022,  une
convention de mise à disposition du bureau des permanences au CCAS de Corbas.

ARTICLE 2 : Cette convention prend effet au 1er septembre 2022 et sera reconduite tacitement
tous les ans.
Les  dates  et  heures  des  permanences  seront  convenues  en  début  de  chaque  année  entre
l'Association FNATH et le CCAS de Corbas.

ARTICLE 3 :  l'Association FNATH œuvre à destination des personnes « victimes des accidents
de la vie » dans le cadre de la prévention.

ARTICLE 4 : Cette mise à disposition permet aux habitants de Corbas de bénéficier d'un accueil,
d'un accompagnement et d'un suivi individuel de proximité par l'Association FNATH.

ARTICLE 5 : L'occupation des locaux visée à l'article 1 est consentie à titre gratuit.

ARTICLE 6 : l'Association FNATH a pris toutes les dispositions nécessaires, conformément à la
convention ci-après.

ARTICLE 7 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du Conseil Municipal.

#signature#










		2023-01-26T10:33:58+0100
	Alain VIOLLET f7419bcbe3a72d73e3eae843cb804ccfe03cc8da




